
SMET

Schéma de fonctionnement
en post-exploitation

RÉCUPÉRATION DU BIOGAZ

compactage

MASSIF
DE DÉCHETS

MASSIF
DE DÉCHETS

4 m

4 m

4 m

4 m

4 m

traitement des eaux 
polluées par 
un procédé 

spéci�que sur place

digue en argile

dégazage 
à l’avancement

sous-sol argileux

1 m d’argile compactée

1 m d’argile compactée à 10-9 m/s

production
électricité

niveau du sol

récupération des Lixiviats

récupération des Lixiviats

digue en argile

dégazage 
à l’avancement

sous-sol argileux

géomembrane
imperméable

géomembrane
imperméable

16 m

Déchets Non 
Recyclables provenant 
des déchèteries

Refus de tri de 
l’usine

Mars 
2019

Août 
2019

Septembre 
2019

Juin 
2018

Octobre 
2018

Janvier 
2020

Durée d’exploitation du casier F : 5 ansDurée d’exploitation du casier F : 5 ans

CARTE D’IDENTITÉ : 
• Ouverture en1995
• Quantité : 60 000 tonnes annuelles

INSTALLATIONS 
DE STOCKAGE DE DÉCHETS 
NON DANGEREUX

Mesures compensatoires de l’activité
 Chaque surface déboisée est compensée par l’acquisition de bois ou forêt d’une 
surface 3 fois plus importante,gérée par l’Office National des Forêts.1

Maintenir et entretenir les clairières 
et les corridors écologiques.  2

Revégétaliser des digues4

Créer des mares et installer 
des nichoirs3

Avant Après


